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 La définition nationale, applicable dans le cadre non préférentiel ;        

 Les définitions conventionnelles fixées par les accords et 
conventions conclus avec des Etats ou des groupes 
d�Etats. 

 AperAperççu sur les ru sur les rèègles dgles d��origine appliquorigine appliquéées au Maroces au Maroc
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RRèègles dgles d��origine issues du droit communorigine issues du droit commun

 Produits entièrement obtenus : ddééfinition classique ; finition classique ; 

 Produits fabriqués à partir d�intrant non originaire : 2 approches: 2 approches

� une plus value au moins égale à la valeur d�importation 
des produits mis en oeuvre dans le pays transformateur, 
sauf pour :

� Règles spécifiques pour certains produits textiles 



Administration des Douanes
et Impôts Indirects

RRèègles contractuelles issues dgles contractuelles issues d��accords praccords prééfféérentiels rentiels : : 

Plusieurs  types de règles :  

Règles découlant des accords conclus avec la CE, l�AELE, la Turquie et les 
pays arabes Méditerranéens  (accord  d�Agadir)

 Protocole pan euro- méditerranéen sur les règle d�origine basée sur : 

� des règles spécifiques par produit (combinaison du         
critère  de VA, de CP et du processus de fabrication) ;

� cumul bilatéral sans interdiction du drawback, incluant 
le cumul des ouvraisons pour la CE et la Turquie.

� cumul diagonal des matières ( géométrie variable)+ no drawback

� Certificat EUR1, déclaration sur facture (Eurmed) déclaration du 
fournisseur�,  
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RRèègles contractuelles issues dgles contractuelles issues d��accords praccords prééfféérentielsrentiels ((suitesuite))

Règles découlant de l�accord de libre échange conclu avec les USA

Approche spApproche spéécifiquecifique ::

- Produits figurant dans des annexes particulières : soumis aux
conditions de transformation fixées dans ces annexes.

Approche gApproche géénnééralerale : ( : ( produits non repris dans les annexes )  

- La  transformation doit conférer au produit :

- le caractère de produit « Nouveau et Différent de Commerce » et 

éalisée dans une ou les 2 parties ≥ à 35% de la valeur estimée à

l�importation du produit . 

Cumul bilatéral sans restriction
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RRèègles contractuelles issues dgles contractuelles issues d��accords praccords prééfféérentielsrentiels ((suitesuite))

Règles découlant des accords avec les autres pays arabes et africains :

� Convention de la Ligue Arabe : RS  et  40% de VA

� Autres accords et conventions : Critère général de valeur ajoutée, 
appliqué à l�ensemble des produits  avec ou sans cumul, selon le cas 

� Diversité de modèles de certificats d�origine.

Règles découlant du système généralisé des préferences;

� Règles différentes en fonction des schémas SGP des pays donneurs 
de préférences. 

� Certificat d�origine formule A 
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 Le transport direct

 La preuve documentaire de l�origine

Prescriptions complPrescriptions compléémentaires mentaires 
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 Difficultés de Gestion et de contrôle de l�origine

� Multiplicité des règles et des modèles de certificats d�origine pour 

un même produit ;

� Pluralité des régimes préférentiels pour un même produit en vertu

d�accords différents conclus avec un même pays.

� Complexité des règles ( divergences d�interprétation );
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La gestion et le contrôle de lLa gestion et le contrôle de l��origine par la Douaneorigine par la Douane
suppose

la connaissance des règles 

Un bon fonctionnement des méthodes de coopération administrative
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Comment faire connaître les règles?

 Formation et organisation de séminaires; 

 Diffusion de la documentation  (circulaires, notes de service, réglementation�

 Consultation directe des structures concernées
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Qui gQui gèère les rre les rèègles dgles d��origineorigine? ? 

� le le Service central  Service central  

�� les services extles services extéérieursrieurs
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Attributions du service central Attributions du service central 

 Etudes des projets de règles d�origine et participation aux négociations sur les RO;

Communication sur le contenu des accords et animation de séminaires en   
coordination avec les structures de formation;

Préparation circulaires de mise en �uvre des RO;

 Relations avec les administrations douanières des pays partenaires et des 
organismes nationaux et internationaux  pour les questions d�origine;

 Arbitrage en cas de litiges;

 Contributions aux enquêtes sur le respect des RO;


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 Visas des CO;  

 Réponses aux demandes d�information des opérateurs;

 Contrôle de l�origine à l�import et à l�export;

 CAP de l�origine 

Actions dActions dééconcentrconcentrééeses
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Comment sComment s��effectue le contrôleeffectue le contrôle? ? 

�� Contrôle immContrôle imméédiat diat 

�� Contrôle diffContrôle difféérréé

�� Contrôle a posteriori Contrôle a posteriori 
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Le contrôle documentaire Le contrôle documentaire àà ll��importationimportation

� le certificat d�origine

� la facture

� le titre de transport

� la déclaration à l�importation

Examen de la conformitExamen de la conformitéé des informations contenues dans :des informations contenues dans :
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Le contrôle du certificat dLe contrôle du certificat d��origineorigine

- caractéristiques techniques des certificats

- existence des indications obligatoires

- identification suffisante de la marchandise

- concordance du poids repris dans le CO et dans  la  DUM

- conformité avec les éléments découlant de la visite 
physique des marchandises

- conformité des cachets aux spécimens communiqués
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Le contrôle du certificat dLe contrôle du certificat d��origine (suite)origine (suite)

 cas de discordance de nature à mettre en doute l�exactitude 
des déclarations portées sur les justificatifs de l�origine :

- Transmission pour contrôle a posteriori aux autorités
douanières du pays exportateur, ou 

- Irrecevabilité du certificat d�origine.

 cas de légères discordances ou erreurs manifestes :

- Pas de rejet systématique du certificat       
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Le contrôle documentaire Le contrôle documentaire àà ll��exportexport
Objectifs :

� Eviter l�octroi des préférences aux marchandises non originaires

� Assister les exportateurs

� Préserver la crédibilité de l�administration et du pays

Contrôle du certificat d�origine :

� Conformité par rapport au régime déclaré et au modèle requis

� Existence des informations requises

� S�assurer de la satisfaction des critères d�origine

� Visa du certificat d�origine
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Comment sComment s��effectue le contrôle a effectue le contrôle a 

posteriori ?posteriori ?

A la demande du pays importateur

 Contrôle approfondi portant sur :

� L�authenticité des justificatifs de l�origine

� Le caractère originaire des marchandises exportées

 Annotation du certificat des résultats de l�enquête et

transmission à l�autorité douanière du pays importateur.



Administration des Douanes
et Impôts Indirects

Lors  de la délivrance des CO 

� conciliation entre les impératifs de contrôle et les délais de dédouanement

� Difficultés de recueillir certaines s informations nécessaires pour statuer   
sur l�origine, notamment lorsque les documents sont domiciliés dans un 
autre bureau 

 Lors du contrôle a posteriori

� Défaillance du fonctionnement de la coopération administrative :

- lenteur ou absence de réponse à des demandes de contrôle a 

posteriori par nos partenaires ; 

- manque de fiabilité de certaines réponses.

Principales difficultés rencontrées par la douane
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